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CHAPITRE 1 : 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 1AU 

 

 Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire 
l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard 
de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan 
s'y oppose. 

 La zone est soumise à un aléa fort de mouvement de terrain lié aux retrait/gonflement des 
argiles. Il est conseillé de se reporter au guide « Comment prévenir les désordres dans l’habitat 
individuel », en annexe n°1 du présent règlement. 

Article 1AU 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les occupations du sol produisant des nuisances incompatibles avec la proximité de l’habitat et 
notamment les installations classées soumises à autorisation ou enregistrement. 

 Les constructions suivantes : 

- Exploitation agricole ; 

- Exploitation forestière ; 

- Artisanat et commerce de détail ; 

- Restauration ; 

- Commerce de gros ; 

- Hébergement hôtelier et touristiques ; 

- Cinéma 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés 

- Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 

- Salles d’art et de spectacles 

- Équipements sportifs 

- Autres équipements recevant du public 

- Industrie 

- Entrepôt 

- Centre de congrès et d’exposition 
 

 Sont également interdits en zone 1AU :  

- Les activités soumises à la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

- La pratique de camping, l’installation de caravanes en dehors des terrains aménagés ; 

- Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain 
où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur ; 

- L’installation de résidences mobiles de loisirs, les habitations légères de loisirs en dehors 
des terrains aménagés ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol qui n'ont pas de rapport direct avec les 
travaux de construction et d'aménagement d'espaces libres ou d'ouvrages publics ; 

- Toutes les activités du sol de nature à engendrer un risque de pollution du sous-sol ; 
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- Les sous-sols avec rampe d’accès. 

Article 1AU 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les constructions sont autorisées dans le respect de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation. 

Article 1AU 3 Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

 Pour être constructible un terrain doit avoir un accès à une voie ouverte à la circulation et en 
état de viabilité.  

 Les voies nouvelles doivent avoir une largeur d’emprise totale de 6 mètres minimum. 

 Les caractéristiques des accès et voies doivent permettre de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, des besoins du service de collecte des ordures ménagères de la défense contre 
l'incendie et de la protection civile, et être adaptées à l'opération future (importance, nature, 
destination). 

 Les voiries de plus de 30m se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. 

Article 1AU 4 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions 
de réalisation d'un assainissement non collectif 

4.1. Eau potable  

 Les constructions doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. 

4.2. Eaux usées  

 Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. 

 Toute évacuation d'eaux usées non traitées dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est 
interdite. 

4.3. Eaux pluviales 

 Les eaux pluviales doivent être infiltrées à la parcelle. 

Article 1AU 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions principales doivent s'implanter dans une bande comprise entre 5 et 20 mètres 
de la voie de desserte ; 

 Dans le cas de terrains situés à l’angle de deux rues, seule la façade principale de la construction 
devra respecter ce retrait de 5 m minimum. Le pignon sera quant à lui soumis aux règles 
d’implantation par rapport aux limites séparatives. 

 Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif. 

 Les abris de jardin et les annexes ne sont autorisés qu’au-delà de la bande de 20 m. 
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Article 1AU 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la distance 
entre la construction et la limite séparative sera au moins égale à la moitié de la hauteur 
mesurée du sol naturel à l’égout du toit le plus haut avec un minimum de 2,5 m. 

 Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux équipements publics 
d'intérêt collectif, à la reconstruction après sinistre des constructions existantes a la date 
d'approbation du PLU. 

 
d=h/2 sans être inférieur à 2,5 mètres 

Article 1AU 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Non réglementé. 

Article 1AU 9 Emprise au sol des constructions  

 L’emprise au sol est limitée à 60%. 

Article 1AU 10 Hauteur des constructions 

 La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 10 mètres au faitage ou 6 mètres à 
l’acrotère mesurée depuis le sol naturel ; 
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 La hauteur des constructions annexes de moins de 20 m² ne doivent pas dépasser 
4,5 mètres au faitage mesurée depuis le sol naturel (hors abri de jardin) ; 

 Le niveau du seuil du rez-de-chaussée des constructions devra être au moins au niveau de 
la voie de desserte. Des adaptations pourront être autorisées en fonction de la topographie 
du terrain. 

Article 1AU 11 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 
constructions et des clôtures 

11.1 Dispositions générales 

 Le permis de construire pourra être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou 
à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants 
aux sites aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales ; 

 Toute architecture étrangère à la région est proscrite (mas provençal, chalet savoyard…) ; 

 Les prescriptions ci-après pourront ne pas être appliquées dans le cas d’architecture 
contemporain c’est à dire pour un projet de bâtiment utilisant un vocabulaire architectural 
contemporain dans le sens “d’innovant”, ou faisant preuve d’une recherche ou d’un design 
visant - par des proportions cohérentes avec l’échelle de la commune - à une insertion 
sensible. 

11.2 Toitures 

 Les constructions d’habitation doivent être couvertes d'une toiture à 2 pentes par volume, 
éventuellement avec croupe, comprises entre 35° et 45° recouvertes d'un matériau ayant 
l'aspect et la couleur de la tuile. 

 Pour toutes les constructions et les annexes, les toitures en matériau de type tôle ondulée 
sont interdites. 

 Les toitures en terrasse sont autorisées à condition d’être végétalisées. 

11.3 Ouvertures 

 Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies 
sur l'extérieur. 

 Les ouvertures sont autorisées pour les pignons situés à l’angle de deux rues. 

11.4 Clôtures 
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 Les clôtures sur rue doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres et être composées, 
o Soit d'un muret bas maçonné (d’une hauteur comprise entre 0.50 mètre et 

1 mètre) surmonté d'un barreaudage vertical ou d’une grille ; 
o Soit d’un grillage doublé ou non d’une haie vive ; 
o Soit d’une palissade à claire-voie doublée ou non d'une haie vive ; 
o Soit d’une haie vive. 

 Les clôtures en limites séparatives doivent avoir une hauteur maximale de 2 mètres. 

11.5 Abris de jardin 

 Surface maximale : 10 m² ; 

 Nombre est limité à 1 par unité foncière ; 

11.6 Abords de la construction 

 Les réseaux énergie et télécommunication doivent être enterrés. 

Article 1AU 12 Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules 
motorisés, vélos, véhicules électriques) 

12.1 Principe 

 Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions 
et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. Il doit être réalisé, à 
l’occasion de toute construction ou installation nouvelle. Des aires de stationnement sur le 
terrain propre à l'opération et selon les normes et nombres recommandées au paragraphe 2 ci-
après du présent article. 

 Le nombre de places de stationnement est applicable aux nouveaux logements issus de 
constructions nouvelles ainsi qu'aux aménagements ou aux extensions des constructions 
existantes. 

12.2 Normes 

 Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante et répondre aux 
caractéristiques minimales suivantes : 

o Longueur : 5 mètres ; 
o Largeur : 2.50 mètres. 

 Et, dans le cas d’un parking, avoir une surface moyenne de 25m² par emplacement, 
dégagements et accès compris. 

 Les rampes d’accès aux aires de stationnement ne doivent pas excéder 5% sauf impossibilité 
technique notoire. 

Nombre d’emplacements 

 Pour les constructions à destination d’habitat locatif financé avec un prêt aidé de l’état, il est 
exigé la réalisation d’une place de stationnement par logement. 

 Pour les constructions à usage d’habitat il est exigé la réalisation minimum de 2 places de 
stationnement. 

12.3. Normes de stationnement des vélos 

 Logement : 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² 
par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m² ; 
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Article 1AU 13 – Espaces libres et plantations _ Espaces boisés classés 

 L’utilisation d’espèces végétales invasives est interdite (voir liste des espèces invasives en 
annexe n°2 du présent règlement).  

 Pour les aires de stationnements de plus de 5 places, il est exigé l’utilisation de matériaux 
drainants. 

 Tout projet de construction devra réserver au minimum 20% de son terrain d’assiette en surface 
non imperméabilisée :  

o Espace vert en pleine terre ; 
o Revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : graviers, dallage bois, dalle 

alvéolaire, stabilisé, pierre de treillis de pelouse, etc…). 

Article 1AU 14 - Performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 
et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 
urbain existant : 

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ; 

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été 
pour réduire la consommation d’énergie ; 

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie solaire), 
géothermie, etc. et des énergies recyclées ; 

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 
naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 

Article 1AU 15 - Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (Télécommunication. EDF) 
doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en accord 
avec le service gestionnaire. Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou 
ensemble de constructions groupées. La desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 
d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux.
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Annexe n°1 

Guide « Le retrait-gonflement des argiles – Comment 

prévenir les désordres dans l’habitat individuel » 
(Guide disponible sur www.georisques.gouv.fr) 

https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/etude-geotechnique/recommandations-et-reglementations 

 

https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/etude-geotechnique/recommandations-et-reglementations
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Annexe n°2 

Liste des espèces invasives 
Espèce Nom vernaculaire 

Acacia dealbata Willd. Mimosa argenté 

Acacia saligna (Labill.) Wendl. Fil. Mimosa à feuilles de saule 

Acer negundo L. Érable Negundo 

Ailanthus altissima (Miller) Swingle Faux vernis du Japon 

Ambrosia artemisiifolia L. Ambroise élevée 

Aristolochia sempervirens L. Aristoloche élevée 

Artemisia verlotiorum Lamotte Armoise de Chine 

Aster novi-belgii gr. Aster 

Aster squamatus (Sprengel) Hieron. Aster écailleux 

Azolla filiculoides Lam. Azolla fausse fougère 

Baccharis halimifolia L. Séneçon en arbre 

Berteroa incana (L.) DC. Alysson blanc 

Bidens connata Willd. Bident à feuille connées 

Bidens frondosa L. Bident feuillé 

Bothriochloa barbinodis (Lag.) Herter Bardon Andropagon 

Bromus catharticus Vahl Brome faux Uniola 

Buddleja davidii Franchet Arbre à papillon 

Carpobrotus acinaciformis (L.) L. Bolus Ficoïde à feuille en sabre 

Carpobrotus edulis (L.) R. Br. Ficoide doux 

Cenchrus incertus M.A. Curtis Cenchrus 

Chenopodium ambrosioides L. Chénopode fausse Ambroisie 

Conyza bonariensis (L.) Cronq. Erigéron crépu 

Conyza canadensis (L.) Cronq. Conyze du Canada 

Conyza sumatrensis (Retz) E. Walker Vergerette de Barcelone 

Cortaderia selloana (Schultes&Schultes fil.) 
Ascerson&Graebner 

Herbe de la pampa 

Cotula coronopifolia L. Cotule pied de corbeau 

Crassula helmsii (Kirk) Cockayne Orpin de Helms 

Cyperus eragrostis Lam. Soucher vigoureux 

Cytisus muliflorus (L'Hér.) Sweet Cytise blanc 

Cytisus striatus (Hill) Rothm. Genêt strié 

Egeria densa Planchon Elodée dense 

Elodea canadensis Michaux Elodée du Canada 

Elodea nuttalii (Planchon) St. John Elodea à feuilles étroites 

Epilobium ciliatum Rafin. Epilobe cilé 

Helianthus tuberosus L. Topinanbour 

Helianthus x laetiflorus Pers. Hélianthe vivace 

Heracleum mantegazziarium gr. Berce du Caucase 

Hydrocotyle ranunculoides L.f. Hydrocotyle fausse renoncule 

Impatiens balfouri Hooker fil. Impatience des jardins 

Impatiens capensis Meerb Balsamine du Cap 

Impatiens glandulifera Royle Balsamine de l’Himalaya 

Impatiens parviflora DC. Balsamine à petites fleurs 
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Lagarosiphon major (Ridley) Moss Lagarosiphon majeur 

Lemna minuta H.B.K. Lentille d’eau minuscule 

Lemna turionifera Landolt Lentille à turion 

Lindernia dubia(L.) Pennell Lindernie fausse gratiole 

Ludwigia grandiflora (Michaux) Greuter et Burdet Jussie, Ludwigie à grandes fleurs 

Ludwigia peploides (Kunth) P.H. Raven Jussie 

Myriophyllum aquoticum (Velloso) Verdcourt Myriophylle du Brésil 

Oenothera biennis gr. Onagre bisannuelle 

Oxalis pes-caprae Oxalis pied de chèvre 

Paspalum dilatatum Poiret Paspale dilatée 

Paspalum distichum L. Paspale à deux épis 

Pittosporum tobira (Thunb.) Aiton fil. Arbre des Hottentots 

Prunus laurocerasus L. Laurier cerise 

Reynoutria japonica Houtt. Renouée du Japon 

Reynoutria sachalinensis (Friedrich Schmidt Petrop.) Nakai Renouée de Sakhaline 

Reynoutria x bohemica J. Holub Renouée de Bohême 

Rhododendron ponticum L. Rhododendron des parcs 

Robinia pseudo-acacia L. Robinier faux acacia 

Rumex cristatus DC. Patiences à crêtes, Rumex à Crêtes 

Rumex cuneifolius Campd. Oseilles à feuilles en coin, Rumex 

Senecio inaequidens DC. Séneçon sud africain 

Solidago canadensis L. Tête d'or 

Solidago gigantea Aiton Tête d'or 

Spartina anglica C.E. Hubbard  

Sporobolus indicus (L.) R. Br. Sporobole fertile 

Symphytum asperum gr. Consoude hérisée 

Xanthium strumarium gr. Lampourde glouteron 

 


